
Conseil municipal du 3 juin 2015 
 
Tous les conseillers présents ; secrétaire de séance : Yves Commandré 
 
Le Compte rendu du dernier Conseil Municipal est adopté sans remarques. 
PLU : L’enquête est en cours. En préalable à cette enquête, le bureau d’études Synergies a explicité 
lors d’une réunion publique, le PLU et les étapes de son approbation en présence du commissaire 
enquêteur et d’une trentaine de personnes de la commune. Les points d’achoppement sont l’Estrade, 
où l’Etat ne veux pas d’une extension même mesurée des 2 bâtiments existants, et Finialettes, où les 
accords divergent sur la constructibilité de certains jardins.  
Station d’Epuration de Fraissinet : une décision modificative au budget est votée pour régler la 
dernière facture de GALTA (+ 13 000€). 
Subventions complémentaires : 3 demandes ont été oubliées : 
Il est accordé 200€ à Passadou (9 pour, 2 abstention), 67,20€ au Foyer Rural de Florac pour les 
déplacements de la professeure d’alphabétisation (8 pour, 3 abstention). Pas de subvention pour 
Châtaignes et Marrons (déjà aidé par la Com Com). 
Eclairage Public : Une réflexion est menée sur l’éclairage public (finir de changer les lampes au 
carbure interdites à court terme et réduire l’éclairage de nuit dans certains villages). Une réunion aura 
lieu avec le SDEE pour une étude fine des économies et des coûts de ces modifications. 
Communauté de Communes des Cévennes au Mont Lozère : l’école de la pierre sèche est terminée 
et louée aux ABPS dés le 1/7/15, inauguration le 26 septembre ! la gendarmerie se termine cet été et 
sera louée au 1/9/15. Inauguration à envisager avec la SA HLM. 2 lots sont vendus sur 3 à la ZA de 
Masméjan. Une petite extension permettra de créer un lot de plus. 
Régularisation cadastrale : le conseil accepte la cession gracieuse des consorts Mazoyer et Weber 
(partie du chemin du réservoir de la Brousse). 
Dotation de Péréquation : comme les années précédentes le conseil accepte le versement du solde à 
la communauté de communes. 
Convention avec le SATEP (service du conseil général pour le suivi des stations d’épuration) 
Approuvée à l’unanimité. 
Ouverture des guichets SNCF (Génolhac, Villefort, Chamborigaud) Une délibération est prise pour 
demander leur ouverture. 
Engin de déneigement : nous sommes allés rencontrer le Parc du Département mais les solutions 
proposées sont inadaptées (camion exige passage aux mines et révision  chaque année et permis poids 
lourds pour les chauffeurs). Un devis va être demandé pour une fraise à neige adaptable à notre 
tracteur Mercedes. Notre tracteur sera porté au mécanicien pour une révision. 
Rencontres estivales : concert à l’église de l’ensemble de Molezon le 25 juillet, rencontre estivale 
municipale le 7 août à Runes et lectures d’été à Fraissinet Maison Roumegous le 17 août. 
Téléphonie mobile : le Pays Cévennes abandonne et propose une aide au passage à la parabole (prise 
en charge) 
Chemin de la Destourbe : lecture de la lettre du maire de Pont de Montvert : le maire indique que 
rien n’a été promis à l’époque mais que l’aménagement de cette voie est prévue, par étapes. 
Aménagement d’une voie d’accès à la mairie par le Chan del Rey : l’étude de faisabilité est en 
cours par le pôle ingénierie du Conseil Général. 
Dégâts des inondations : notre commune n’a toujours pas reçu de réponses sur les subventions 
demandées et une information transmise par Sophie lors d’une réunion des élus du canton nous fait 
craindre le pire. Le maire va  intervenir auprès du Sous Préfet et du Préfet. 
Aménagement d’un réseau d’eau non potable à Runes : La STAF (SAFER) sera relancée. 
Ramassage scolaire : même circuit mais des changements à Fraissinet (+1), Racoules (+1) et la 
Brousse(-3 et +1). 


